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PRÉAMBULE /CONTEXTE

 Ce travail s’inscrit dans le cadre de la feuille de route 
nationale 2021-2026 et vise à partager l’expérience
des équipes des établissements autorisés en
cancérologie et des HAD qui ont une activité de prise
en charge de traitements systémiques en HAD

 Limites de ce référentiel

➢ Ce référentiel traite de  l’organisation des traitements
systémiques du cancer en HAD 

➢ Il ne traite pas des autres séjours HAD possibles en
particulier en soins palliatifs ou en fin de vie
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Définition et cadre  
 Définition 

✓L ’hospitalisation à domicile - HAD - est une hospitalisation à temps complet au cours de laquelle les soins sont effectués au domicile de la personne. Sans 
être également distribuée l’offre en HAD couvre maintenant une grande partie du territoire national 

✓Elle constitue désormais une des réponses à une demande de plus en plus importante des malades à être soignés à leur domicile ou lieu de vie quand cela 
est possible.

 Annexe 1 : qu’en pensent les Français ?

 Cadre et limites de l’HAD : 

✓l’HAD assure des soins non réalisables en ville car trop complexes, trop intenses ou trop techniques, pour des personnes qui ont besoin de continuité des 
soins et d’une équipe de coordination pluridisciplinaire (médecins, infirmières, rééducateurs, assistante sociale, psychologue, diététicienne…).

✓Sans l’HAD, les personnes qu’elle accueille seraient maintenues en établissement hospitalier ; elle permet donc de raccourcir une hospitalisation en 
établissement, voire parfois de l’éviter complètement.

✓L’HAD ne doit pas être intégralement assimilée à un séjour à l’hôpital, puisqu’elle n’héberge pas la personne et n’assure ni la présence permanente ni les 
moyens techniques et humains qu’on y trouve. 

✓Elle met en œuvre un triple projet thérapeutique (médical, soignant et psycho-social) intégrant des préoccupations différentes : 

✓l’évaluation et l’adaptation du domicile aux besoins de soins, la prise en compte de l’environnement et de l’entourage dans les soins,

✓ la coordination avec les professionnels sanitaires et sociaux de la ville (médecins traitants, professionnels de santé libéraux, officines pharmaceutiques, 
services à domicile, services sociaux), ce qui en fait un dispositif unique en son genre.
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Pour être éligible à une HAD, la prise en charge doit répondre à un double standard (complexité et faisabilité) 
et à une assurance qualité et sécurité au patient : 

 Caractère complexe de la prise en charge soit du fait du traitement (dispensation et/ou surveillance) ou 
état général du patient (fragilité, comorbidités…); 

 Faisabilité de la prise en HAD : environnement adéquat, accord ou souhait du patient, disponibilité* d’un 
entourage informé, « éclairé ». Le recours à l’HAD ne s’improvise pas car il nécessite d’être réfléchi 
comme une possibilité, voire décidé dès le début de l’établissement du projet thérapeutique, avec une 
analyse de situation de l’état du patient, de son environnement à domicile ainsi que de la possibilité de 
pouvoir s ’appuyer sur une équipe libérale disponible et impliquée en particulier l’IDEL

 Faisabilité du type protocole thérapeutique : s’agissant des traitements systèmiques nous avons identifiés 
les conditions de faisabilité à domicile car l’Assurance de qualité et sécurité de prise en charge doivent 
être identiques à celle d’une prise en charge en service hospitalier

* la présence aux domiciles de proches aidants est une condition favorable mais non obligatoire : Certaines prises en charge en HAD peuvent être réalisées même si le 
patient est isolé

ORGANISATION DANS LE PARCOURS DE SOINS/ RECOURS OPTIMISÉ À L’HAD : 
Critères d’éligibilité 
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Organisation dans le parcours de soins/ recours optimisé à l’HAD :
 information et communication

  

Le système d’information doit avoir pour objectif l’organisation :

 Du partage d’information : accès à tout ou parties du dossier du patient pour l’équipe HAD en charge)

 De l’échange d’information : communication interprofessionnelle et avec le patient /son entourage

 De la traçabilité des  actes, des soins prodigués et des informations échangées avec le patient
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Organisation dans le parcours de soins/ recours optimisé à l’HAD : gestion des retours non 
programmés  

 L’équipe de coordination de l’HAD est garante de la gestion des évènements et incidents au 
décours de la prise 

 L’équipe de coordination de l’HAD est le recours de 1ère ligne du patient, de sa famille et de 
l’équipe libérale de ville au cours du séjour

 La gestion des retours en consultation d’urgence ou en hospitalisation non programmée font 
partie des garanties en cas d’urgence réelle ou ressentie

 Les conventions entre établissement prescripteur et HAD, et entre équipe libérale et HAD, le 
livret (ou autre support d’information concernant le séjour) remis au patient  doivent comporter 
mention de l’assurance à l’équipe libérale et au patient/ses proches qu’on gère les aléas y 
compris la nécessité de réhospitalisation si besoin (gestion des retours non programmés) 

 Pour les libéraux intervenants au domicile, l’assurance que l’équipe hospitalière et/ou HAD est 
disponible pour avis ou conseil ou relai

 modèle de convention page
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Les typologies d’HAD existantes

Elles  reposent sur le lien entre l’établissement MCO autorisé en cancérologie et la structure de HAD  : 

2 modalités possibles : 

HAD intégrée à l’établissement  modèle de convention page

HAD est intégrée à l’établissement autorisé en cancérologie donc gérée comme un de ses services  

L’équipe de l’HAD est salariée de l’établissement Les intervenants au domicile sont principalement les professionnels libéraux en lien avec 
la coordination de l’HAD

HAD indépendante et partenaires de l’établissement  modèle de convention page

HAD est indépendante avec un statut d’établissement associé de ou des établissement(s) autorisé(s) en cancérologie

L’équipe de l’HAD est salariée de la structure juridique portant l’HAD

Dans l’HAD indépendante, les principaux intervenants au domicile sont les salariés de l’HAD et l’équipe libérale est à minima informée par 
l’équipe hospitalière et la coordination  HAD

Qu’ils soient salariés ou libéraux , les intervenants pour le compte de l’HAD pour la mise en œuvre du traitement systémique, doivent être 
formés à la manipulation et à la gestion des produits cytotoxiques (circuits de recyclage, d’élimination)

Les procédures, protocoles ou tout autre support de mise en œuvre doivent indiquer clairement que faire ou qui contacter en cas de 
dispositif défaillant, ou d’incident
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Intervenants en HAD : métiers et compétences

Interface hôpital autorisé en cancérologie 

 Médecin référent

➢ Il est le prescripteur de l’HAD, 

➢ il décline le projet thérapeutique initial qui justifie l’HAD. 

➢ Il peut être sollicité pour l’aboutissement de ce projet tout au long du séjour.

 IDEC (infirmière de coordination) ou IPA (infirmière de pratique avancée)

L’IDEC ou l’IPA (quand elle existe), peut également être sollicitée et constitue un lien fort ville-hôpital.

 L’assistante sociale de l’Hôpital  :

Elle initie les dossiers de droit commun, renouvelle les droits sociaux et alerte sur les situations sociales complexes

 Le pharmacien de l’URCC  : 

Il intervient lorsque l’HAD ne dispose pas d’une PUI avec une convention de sous-traitance pour la production des 
cytotoxiques
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Intervenants en HAD : métiers et compétences

Intervenant salarié de l’HAD : médecin coordonnateur de l’HAD, IDEC et assistante sociale salariée de l’HAD

 Le médecin coordonnateur de l’HAD :

➢ Il est responsable de la continuité des soins qu’il assure en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire de coordination. 
➢ Il est responsable de l’entrée du patient après avoir décliné le projet thérapeutique global et ses objectifs, en lien avec le médecin référent et/ou le médecin 

traitant, qu’il peut faire évoluer si besoin au fil du séjour. 
➢ Il acte également la fin de la prise en charge quand ceux-ci sont atteints.
➢ Il assure l’exhaustivité de la traçabilité du dossier patient (appels, acte de coordination, prescriptions…). 
➢ Il vérifie que le dossier est en adéquation avec la situation médico-sociale. Il peut ainsi garantir qu’elle justifie un séjour en HAD. 

➢ Il participe également au développement du projet d’établissement et à la certification de l’établissement auquel il est rattaché.

 L’IDEC HAD 

➢ participe à la mise en œuvre et à la coordination du projet de soins à domicile en collaboration avec les professionnels de santé médicaux 
et paramédicaux.

 L’assistante sociale 

➢ organise et sécurise la prise en charge sociale de la personne soignée pour apporter des réponses adaptées à ses besoins et à ceux de son entourage. 
➢ A la différence d’une hospitalisation classique l’HAD ne prend pas à sa charge tous les soins de nursing (toilette, changes…). L’assistante sociale intervient 

pour déclencher des aides pouvant être octroyée comme  l’APA ou la PCH afin de minimiser le reste à charge qui néanmoins s’impose parfois au patient. 
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Intervenants en HAD : métiers et compétences

Professionnels libéraux : médecin traitant, infirmière libérale, pharmacien hospitalier de l’HAD, pharmacien 
d’officine

 Le médecin traitant : 

Il travaille en étroite collaboration avec le médecin coordonnateur de l’ HAD avec qui il s’entretient de 
l’évolution médicale du patient.

 L’IDE libérale 

se positionne en tant qu’effecteur de soins au domicile et fait remonter les informations sur ses actes et l’état 
du patient.

 Pharmacien hospitalier de l’HAD 

Est en lien avec les pharmaciens l’UPCO de l’établissement hospitalier/et le pharmacien d’officine

 Le pharmacien d’officine

Est informé et contribue aux conciliations médicamenteuses (pluripathologies)
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Intervenants en HAD : les proches

Patients et ses aidants au domicile (besoins et limites d’intervention)

 Dans la plus part des cas, le séjour HAD repose sur la présence, le soutien et la participation des aidants dont la surveillance clinique 
du patient, alerte, … 

Ainsi Les aidants sont lorsqu’ils sont présents,  sont des partenaires incontournables mais l’absence de proche-aidant ne rends pas pour 
autant l’HAD irréalisable.

 Le proche aidant est dans ce cadre, en relation directe et continue avec les intervenants du domicile et informé par eux sur les soins 
qui sont donnés et les coordonnés contacts des professionnels impliqués dans la prise en charge .

 En effet, l’isolement social n’exclue pas formellement une HAD si le patient est en capacité d’alerter,  mais cet isolement un diagnostic 
social et la mise en place de conditions de réalisation qui peuvent prendre du temps; d’où la nécessite l’anticipation

 Une attention particulière doit être porté au proche-aidant et à ses propres vulnérabilités pour éviter de détériorer sa situation sociale 
et sa santé
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Critères de choix :

• Validation du protocole en RCP
• Réalisation du C1J1 en HDJ à minima (selon 

les  molécules)
• Stabilité de la préparation (prendre en 

compte le délai de transport)
• Prémédication
• Modalités d’administration : voie 

d’administration, durée, surveillance 
• Tolérance/toxicité immédiate
• Surveillance post administration
• Circuit des déchets
• Critères médico-économique

 

Contre-indication :

• Voie intrathécale
• Protocoles très émétisants
• Risque allergique important

 

Critères d’éligibilité des anticancéreux injectables 
en HAD 

OUTILS
Fiche feu vert annexe page
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Anticancéreux injectables en HAD

Liste non exhaustive
Les médicaments retenus dans cette liste sont ceux réalisés le plus fréquemment en région AURA en 2023

• Atézolizumab TECENTRIQ®
• Azacitidine VIDAZA®
• Bortezomib VELCADE®
• Carfilzomib KYPROLIS®
• Daratumumab SC DARZALEX®
• Durvalumab IMFINZI®
• Cytarabine SC ARACYTINE®
• Gemcitabine IV
• Nivolumab OPDIVO®
• Pembrolizumab KEYTRUDA®
• Pertuzumab PERJETA®
• Pertuzumab/trastuzumab PHESGO®
• Trastuzumab SC ou IV HERCEPTIN®
…

OUTILS
Pour ces médicaments, retrouver :
- une fiche d’information pour les professionnels de 
santé
- une fiche de suivi pour l’IDE en charge de 
l’administration
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Piloté par : En partenariat avec :

Annexes : 
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▪ Qui gère les bilans thérapeutiques avant la cure, l'HAD, les IDE libérales ? C’est la coordination HAD en lien avec les médecins 
prescripteurs

▪ Qui doit gérer l'EI de grade 3/4 (ou 2 récidivant) avec l'oncologue ou c'est l'IDEL qui contacte directement l'oncologue du patient ? C’est 
le rôle propre du médecin coordonnateur de prendre en charge la gestion de l’EI ou de coordonner l’orientation vers la prise en charge 
adéquate 

▪ Si pas de feu vert pour administration, que fait-on de la préparation reçue ? compte tenu du coût de certains médicaments , le circuit 
de retour ou d’élimination de la préparation doit être organisé

▪ quelle interface avec HAD non intégrée notamment si sous-traitance des chimios, pharmacien avec qui ? Cette interface doit être 
organisée dans le cadre de la convention 

▪ que faire en cas d’incidents ( dispositifs défaillants, de poches de préparation percées ...,)  : ? C’est une responsabilité de la direction et 
la coordination de l’HAD. Les professionnels intervenants pour le compte de l’HAD ( salariés ou libéraux) doivent être formés aux 
modalités de gestion des incidents qui doivent être répertoriés et documentés (traçabilité et en matière de CAT )

▪ Quelle gestion des déchets ? C’est une responsabilité de la direction et la coordination de l’HAD. Les personnes intervenants pour le 
compte de l’HAD ( salariés ou libéraux) doivent être formés aux modalités de gestion et de recyclage des produits cytotoxiques et avoir 
une information et es procédures claires de la part de la direction de l’HAD sur la gestion et les circuits 

FAQ : les réponses aux questions les plus souvent posées



Copyright ONCO AURA, VR JUIN 2024 19

Qu’en pensent les Français ?

Des Français favorables au fait d’être soignés au plus près de chez eux : 

▪ Les Français plébiscitent la possibilité d’être soignés à domicile (plus de 81 % 
favorables dont 32 % de très favorables). Une tendance également confirmée par les 
médecins généralistes (87 % d’entre eux déclarent que leurs patients expriment le 
souhait d’être soignés à domicile) 

▪ Une alternative perçue comme plus confortable et rassurante comme en 
témoignent les principaux atouts cités : « se soigner dans un environnement moins 
angoissant », « pouvoir être près de ses proches » 

▪ Une nécessité néanmoins : celle d’avoir des garanties concernant l’équivalence 
dans la qualité de la prise en charge et de ne pas constituer une charge pour leurs 
proches

Les spécificités des offreurs de soins à domicile restent largement méconnues 
aussi bien des Français que des médecins : 

▪ Les Français associent encore souvent prioritairement les soins à domicile aux 
notions de services et maintien à domicile ou à la fin de vie : plus de la moitié l’associe 
à une assistance complémentaire aux soins (portage de repas, garde malade…) ou 
aux soins palliatifs 

▪ Une confusion qui existe également au sein de la communauté médicale : près 
d’1/3 d’entre eux pensent qu’ils ne peuvent pas prescrire directement une 
hospitalisation à domicile (HAD), sans passer par l’hôpital (31%) 

▪ Et pour cause : 1 médecin généraliste sur 2 déclare ne pas se souvenir d’avoir déjà 
reçu d’information sur l’hospitalisation à domicile 

▪ Or pour les Français, c’est justement le médecin traitant qui constitue le premier 
relai d’information (66%), puis l’hôpital et les pouvoirs publics (44 % et 43%)

Sondage Vivavoice 2017 pour FNEHAD
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Annexe au Préambule/contexte

En 2020, 154 000 patients sont pris en charge en hospitalisation à domicile (HAD), pour 258 000 séjours. 

 Les soins techniques de cancérologie, les soins palliatifs, les pansements complexes et les traitements intraveineux sont quatre des cinq 
principaux motifs d’admission (2/3 des séjours) en HAD. 

 Les séjours pour soins de nursing lourds sont les plus longs (58 jours, contre 18 en moyenne, tous motifs confondus) et concernent les 
patients les plus dépendants. 

 À l’inverse, les séjours techniques de cancérologie sont les plus courts, avec 95 % de patients autonomes ou faiblement dépendants. 

Source : Les établissements de santé > édition 2022 > DREES

contexte des HDJ d’oncologie qui sont parfois surchargés et peuvent entrainer du retard de prise en charge ainsi que les 
études sur le fait que la PeC de patients d’oncologie en HAD ne diminue pas le nombre de journées en HDJ voir même 
permet une augmentation (cf études présentées par OMEDIT ARA lors des journées de 2022 je crois)
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Annexe au préambule contexte/modalités de financement :  Amendement 
PFLSS 2024

Création d’un forfait d’adressage et d’expertise pour la prise en charge des patients 
traités par chimiothérapie en HAD (amendement en PLFSS pour 2024 adopté)
Expérimentation prévue pour une durée de trois ans. Prochaine étape : décret 
d’application qui va prévoir les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation et 
les critères de sélection des établissements qui y participeront.
Cf site internet de la FNEHAD :
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Projet de décret sur un forfait destiné aux hôpitaux qui externalisent des Chimiothérapies/Immunothérapies en HAD. Dans un premier 
temps ça serai une expérimentation dans le cadre d’un appel à projet. C’est sérieux les pouvoirs publics vont encourager 
l’externalisation des TMSC injectables en HAD !

Annexe au préambule contexte/modalités de financement :  forfait CT/IT
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Modèles de convention 

• Convention établissement autorisé/HAD établissement associé

• Convention de sous-traitance 

• Convention  HAD/ professionnels libéraux 

 Lien sur site à venir
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Piloté par : En partenariat avec :

Etat des lieux du recours à l’HAD en France 

Annexes Données 2023 (seront probablement plutôt mis en lien sur le site pour permettre 

les MAJ
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Près de 210 000 journées d’HAD 
réalisées en France* pour une 
chimiothérapie anticancéreuse en 
2023 
*sur 12 régions métropolitaines + Corse

La prise en charge en HAD en France en 2023 par région (1/2)

Sources : ATIH – ScanSanté (MAJ 24/02/2024) – Données 2023 en cours de fiabilisation, Insee Pop municipale 2023

REGIONS : n=13 (année 2023 MAJ 

22/02/24)

Nombre de 

journées chimio 

pour 100 000 hab.

Corse 2 285,5

Île-de-France (IDF) 594,2

Auvergne-Rhône-Alpes (ARA) 478,3

Nouvelle-Aquitaine (NA) 407,3

Centre-Val de Loire (CVL) 290,4

Occitanie 237,0

Hauts-de-France (HdF) 225,3

Pays de la Loire (PdL) 204,9

Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) 130,9

Grand Est (GE) 123,9

Bretagne (BZH) 93,2

Bourgogne-Franche-Comté (BFC) 84,9

Normandie 41,0

Nombre de journées 

d’HAD chimiothérapie 

anticancéreuse pour 

100 000 habitants
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La prise en charge en HAD en France en 2023 par région (2/2)

* Calcul sans la Corse

REGIONS : n=13

 (année 2023 MAJ 22/02/24)

Nombre 

d'établissements 

TOTAL HAD

(toutes PEC)

Nombre 

d'établissements 

HAD Chimio 

anticancéreuses

Taux HAD 

réalisant de la 

chimio 

anticancéreuse

Nombre de 

journées HAD 

chimio

Age moyen HAD 

chimio

Nombre de 

séjours HAD 

chimio

Durée moyenne 

séjours HAD 

chimio

Île-de-France (IDF) 15 8 53% 73 436 62,6 25 531 2,3

Auvergne-Rhône-Alpes (ARA) 28 27 96% 39 204 65,6 12 433 3,1

Nouvelle-Aquitaine (NA) 27 23 85% 24 890 69,8 7 159 3,2

Occitanie 30 24 80% 14 458 69,9 2 587 4,8

Hauts-de-France (HdF) 30 21 70% 13 476 69,1 1 928 4,6

Corse 5 3 60% 8 028 70,9 124 47,4

Pays de la Loire (PdL) 10 10 100% 8 008 71,8 1 984 3,5

Centre-Val de Loire (CVL) 9 9 100% 7 471 69,2 1 120 4,9

Grand Est (GE) 29 15 52% 6 889 69,5 882 5,4

Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) 22 16 73% 6 757 72,0 1 499 3,5

Bretagne (BZH) 13 12 92% 3 196 66,4 467 3,7

Bourgogne-Franche-Comté (BFC) 14 12 86% 2 365 64,7 282 5,5

Normandie 24 13 54% 1 360 66,1 421 3,0

France métropolitaine 256 193 75% 209 538 68,3 56 417 3,9*

Source : ATIH – ScanSanté (MAJ 20/02/2024) – Données 2023 en cours de fiabilisation 
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Comparatif des évolutions des journées en HAD en France
(MPC principal : 05 - Chimiothérapie anticancéreuse) 

Source : ATIH – ScanSanté (MAJ 20/02/2024) – Données 2023 en cours de fiabilisation 
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Pathologies, traitées par chimiothérapies en France et prises en charge en HAD en 2023

Source : ATIH – ScanSanté (MAJ 20/02/2024) – Données 2023 en cours de fiabilisation 
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Administration du pembrolizumab en HAD en 2023 (janv à sept)

➢ Sur les neuf premiers mois de l’année : 
augmentation de 22 % en France entre 
2022 et 2023 :
▪ + 82 % en Bretagne ;
▪ + 74 % en Auvergne-Rhône-Alpes ;
▪ + 31 % en Haut-de-France ;
▪ + 18 % en Occitanie ;
▪ - 7 % en Ile-de-France ;
▪ - 10 % en Nouvelle-Aquitaine.

➢ De janvier à septembre 2023, les 3 régions 
les plus utilisatrices en HAD sont :
▪ Auvergne-Rhône-Alpes avec 

5,8 séjours pour 100 000 hab. ;
▪ Nouvelle-Aquitaine avec 4,7 séjours 

pour 100 000 hab. ;
▪ Ile-de-France avec 2,4 séjours pour 

100 000 hab. 

Sources : ATIH – ScanSanté (MAJ 24/02/2024), Insee Pop municipale 2023
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Administration du pembrolizumab en HAD en 2023 
en France

Nombre séjours en France
(janv à sept 2023)
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Administration du daratumumab en HAD en 2023 (janv à sept)

➢ Sur les neuf premiers mois de 2023, 
augmentation de 46 % en France :
▪ + 1 725 % en Provence-Alpes-Côte 

d’Azur ;
▪ + 203 % en Grand-Est ;
▪ + 175 % en Nouvelle-Aquitaine ;
▪ + 117 % en Auvergne-Rhône-Alpes ;
▪ + 25 % en Ile-de-France ;
▪ - 1 % en Haut-de-France.

➢ De janvier à septembre 2023, les 3 régions 
les plus utilisatrices en HAD sont :
▪ Ile-de-France avec 23,9 séjours pour 

100 000 hab. ;
▪ Nouvelle-Aquitaine avec 9,4 séjours 

pour 100 000 hab. ;
▪ Provence-Alpes-Côte d’Azur avec 

4,2 séjours pour 100 000 hab.

Sources : ATIH – ScanSanté (MAJ 24/02/2024), Insee Pop municipale 2023
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Administration du daratumumab en HAD en 2023
par indication en France

Nombre séjours en France 
(janv à sept 2023)
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Source : ATIH – ScanSanté (MAJ 20/02/2024) – Données 2023 en cours de fiabilisation 
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Les 10 chimiothérapies injectables les plus administrées en HAD en France, de janvier à 
septembre 2023*

 (en nombre de séjours) 
* Parmi celles inscrites sur la liste en sus HAD, en 2023 

AZACITIDINE 

1 936**

BORTEZOMIB 

1 079**

TRASTUZUMAB

4 663

CARFILZOMIB 

1 810

DARATUMUMAB 

4 239

PEMBROLIZU
-MAB 

1 209

NIVOLUMAB

520

PERTUZUMAB /
TRASTUZUMAB

2 825

BEVACIZUMAB 

842 

TRASTUZUMAB 
EMTANSINE

494

Sous-cutanée (SC)Intraveineuse (IV) SC ou IV

+16,42 %    +46,02%            +114,3 %                 **             - 0,93%             +21,88%                   **                     +62,24%       -21,33%       +7,39 % 
Taux évolution en 

UCD 2022/2023

** : Azacitidine et bortezomib sont sortis de la liste en sus le 01/03/2023

Source : ATIH – ScanSanté (MAJ 20/02/2024) – Données 2023 en cours de fiabilisation 
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Classement DCI Nombre de séjour Taux évolution 2022/2023
1 TRASTUZUMAB 4 663 -16,4 %

2 DARATUMUMAB 4 239 +46,0 %

3 PERTUZUMAB/TRASTUZUMAB 2 825 +114,8 %

4 AZACITIDINE** 1 936 **

5 CARFILZOMIB 1 810 -0,9 %

6 PEMBROLIZUMAB 1 209 +21,9 %

7 BORTEZOMIB** 1 079 **

8 BEVACIZUMAB 842 +62,2 %

9 NIVOLUMAB 520 -21,3 %

10 TRASTUZUMAB EMTANSINE 494 +7,4 %

11 ERIBULINE 285 -23,6 %

12 PERTUZUMAB 220 -62,3 %

13 AVELUMAB 201 +1 240,0 %

14 ATEZOLIZUMAB 196 +102,1 %

15 RITUXIMAB 190 +23,4 %

16 PEMETREXED 116 -9,4 %

17 DURVALUMAB 105 -26,6 %

18 ISATUXIMAB 77 NA

19 BLINATUMOMAB 40 +66,7 %

20 OBINUTUZUMAB 33 +153,8 %

21 ARSENIC TRIOXYDE 19 -79,6 %

22 BENDAMUSTINE** 18 **

23
CLADRIBINE, CETUXIMAB,DOXORUBICINE 
PEGYLEE, PANITUMUMAB, BRENTUXIMAB 
VEDOTIN, IPILIMUMAB, CABAZITAXEL

≤ 11 NA

Classement complet des chimiothérapies injectables les plus administrées en France, à 
domicile* (en nombre de séjours de janv à sept 2023) 

* Parmi celles inscrites sur la liste en sus HAD, en 2023 

** : Azacitidine et bortezomib sont sortis de la liste en sus le 01/03/2023
Source : ATIH – ScanSanté (MAJ 20/02/2024) – Données 2023 en cours de fiabilisation 
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Détail des modes de prises en charge principaux en 2020 (source : ATIH, site scan santé)

Assistance respiratoire Nutrition parentérale Traitement intravéneux

Soins palliatifs Chimiothérapie anticancéreuse Nutrition entérale

Prise en charge de la douleur Autres traitements Pansements complexes et soins spécifiques

Post traitement chirurgical Rééducation orthopédique Rééducation neurologique

Surveillance postchimiothérapie anticancéreuse Soins de nursing lourds Education du patient et/ou de son entourage

Surveillance de radiothérapie Transfusion sanguine Surveillance de grossesse à risque

Post partum pathologique Prise en charge du nouveau-né à risque Surveillance d’aplasie

Sortie précoce de chirurgie
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Formation des professionnels des HAD/salariés ou libéraux 

Infirmières :

Information /Formation et mise à jour des pratiques (fiches techniques) : dispositifs ( chambres implantables;  
picc line … lien vers les fiches techniques ou support existant de formation

Gestion des toxicités et/ou à information thérapeutique/éducation thérapeutique 

À compléter 

OUTILS S’informer sur les gestes infirmiers : BP de soins infirmiers  ONCOAURA : - administration des cytotoxiques par voie IV- administration des immunothérapies- chambre implantable : technique de manipulation et d'entretien- PICC line

OUTILS 
S’informer sur les gestes infirmiers : 
BP de soins infirmiers  ONCOAURA : 
- administration des cytotoxiques par voie IV
- administration des immunothérapies
- chambre implantable : technique de manipulation et 
d'entretien
- PICC line 

Se former : 
- administration des immunothérapies 
antitumorales à domicile
- accompagnement des patients sous 
immunothérapies antitumorales 
(séance ETP)

https://ressources-aura.fr/repertoire/repertoire-premier-recours-et-cancer-bonnes-pratiques-de-soins-infirmiers/?search=&filters%5b%5d=bonne-pratique&mode=1
https://omnibook.com/view/4b35f8c0-a449-46a1-be40-5e9bedd7eeef/page-001.html
https://omnibook.com/view/6e058ad1-8589-4f6f-9a1e-45aaafdd8e65/page-001.html
https://omnibook.com/view/328aad54-b2c3-4569-8f9f-e085575761eb
https://omnibook.com/view/506120bd-a23b-438d-889f-63429c191904
https://formation.onco-aura.fr/workspaces/1255/open/tool/home#/tab/-1
https://formation.onco-aura.fr/workspaces/1255/open/tool/home#/tab/-1
https://formation.onco-aura.fr/workspaces/917/open/tool/home#/tab/-1
https://formation.onco-aura.fr/workspaces/917/open/tool/home#/tab/-1
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FICHE FEU VERT CHIMIO

AJOUTER LIEN VERS 
DOC 
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Modèle de contenu d’information au patient (source Assurance maladie) 

• L'hospitalisation à domicile (HAD) permet d'assurer, à votre domicile, tous les soins médicaux et paramédicaux prescrits par votre médecin.

• L'admission en HAD suppose votre consentement et celui de votre entourage au principe de l'HAD. 

• Elle est prononcée par le responsable de l'HAD sur prescription du médecin hospitalier ou libéral, s'il n'y a pas eu d'hospitalisation préalable, sur la base d'un projet thérapeutique, c'est-à-
dire d'un programme de soins et d'accompagnement individualisé, sur avis favorable du médecin coordonnateur de l'HAD.

• À noter : les modalités de prise en charge sont identiques à celles d'une hospitalisation en établissement et sont soumises aux mêmes conditions administratives et financières (en dehors 
du forfait journalier qui représente les frais d'hébergement).

• Le service d'HAD assure, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, la continuité de soins équivalents à ceux dispensés à l'hôpital.

• Médecin coordonnateur, médecin traitant… Quel est le rôle de chacun ?

• Le médecin coordonnateur joue un rôle central dans l'HAD. C'est lui qui assure les contacts avec les médecins hospitaliers et les médecins libéraux à votre chevet et qui organise
la coordination des soins. C'est à lui que vous pouvez vous adresser pour toute demande particulière concernant la structure d'HAD.

• Votre médecin traitant est responsable de votre prise en charge pour laquelle il dispense des soins de façon périodique. Il assure le suivi médical et la surveillance des soins lors
de ses visites.

Image : source Fnehad
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Piloté par : En partenariat avec :

Ressources documentaires
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https://www.hadfrance.fr/wp-
content/uploads/2019/05/FNEHAD_CharteHAD_19x26_

web_p.pdf

Ressources documentaires
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https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2022/03/FNEHAD_Decryptage_Decret_N2021-
1954_web_p.pdf

Ressources documentaires
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Les recommandations des personnes malades et des proches
Ligue nationale contre le cancer

Dans une perspective de développement de la prise en charge en ambulatoire et si l'on souhaite œuvrer pour une qualité de vie 
à domicile satisfaisante pour le plus grand nombre :

1. Favoriser les liens : visites de bénévoles au domicile des patients qui le souhaitent ; soins de supports de proximité ou services 
mobiles ; aides au déplacement (co-voiturage, bénévoles pour les déplacements, chèques transport…) ;

2. Favoriser le recours à des aides à domicile ou à des solutions alternatives : développement de l'offre pour tous (politique 
tarifaire ; forfait) ; plus de souplesse dans la mise en oeuvre de certaines aides ; sensibilisation de professionnels type médecin 
traitant, pharmacien, assistant social généraliste pour une meilleure orientation ; solutions d'hébergements alternatifs après la 
phase aigüe des traitements quand les personnes fragilisées ne peuvent rentrer chez elles.

3. Sécuriser le parcours de soins : meilleure information sur les effets secondaires et éducation thérapeutique du patient ; 
permanence et solutions numériques le soir et les week-ends ; amélioration de la transmission de l'information (entre 
oncologue et médecin traitant, entre services hospitaliers et infirmières à domicile…) ; meilleure gestion des situations de crise 
pour éviter le passage aux urgences ; développement de la coordination entre les intervenants sociaux et médicaux.

4. Soutenir les proches : soutien psychologique ; information pour prévenir l'épuisement des proches ; développement de 
structures ou d'initiatives de répit.

Source DOPAS - Vivre à domicile avec la maladie Ligue nationale contre le cancer

https://www.ligue-cancer.net/sites/default/files/docs/dopas-vivre_0.pdf
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Pour aller plus loin 

Textes de référence

Code de la santé publique : article R6121-4 Objet de l'HAD

Code de la santé publique : articles D6124-194 à D6124-215 Activité d'hospitalisation à domicile

Arrêté du 1er juin 2018 fixant la durée minimale permettant la prise en charge conjointe par un établissement d'hospitalisation à domicile 
et un service de soins infirmiers à domicile

Sites d’intérêt

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/had-10951/had

https://www.scansante.fr/applications/taux-de-recours-had

https://sante.gouv.fr/archives/parcours-de-sante-vos-droits/modeles-et-documents/guide-usagers-votre-sante-vos-droits/article/fiche-7-
les-soins-a-domicile

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F732

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/had-10951/had
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022072779
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000045101514/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036975314/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036975314/
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/had-10951/had
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/had-10951/had
https://www.scansante.fr/applications/taux-de-recours-had
https://sante.gouv.fr/archives/parcours-de-sante-vos-droits/modeles-et-documents/guide-usagers-votre-sante-vos-droits/article/fiche-7-les-soins-a-domicile
https://sante.gouv.fr/archives/parcours-de-sante-vos-droits/modeles-et-documents/guide-usagers-votre-sante-vos-droits/article/fiche-7-les-soins-a-domicile
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F732
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